
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

DÉLIBÉRATION n°2019/130 
 
 
 
L’an deux mille dix-neuf et le 29 Novembre à 19 heures, le Conseil Municipal de LANNEMEZAN, 

légalement convoqué le 22 Novembre, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard PLANO, Maire. 
 
 
Présents : Mesdames et Messieurs Gisèle ROUILLON, Alain DASSAIN, Madeleine SERIS, Jean-Manuel 

CAMACHO, Françoise PIQUE, Alain MAILLE, Zoulikha CHEBBAH et Jean-Marie DA BENTA, Adjoints, Isabelle ORTE, 
Pierre DUMAINE, Marie-José PARET, Pascal AUDIC, Sandrine DURAN, Stéphanie LAGLEIZE, Pierre DELPERIE, 
Véronique BAZERQUE, Nicolas TOURON, Laurent LAGES et Philippe LACOSTE. 

 
 
Absents ayant donné procuration : Nicole MARQUIE à Gisèle ROUILLON, Thomas LECOMPTE à Pierre 

DUMAINE et Stéphanie NOGUES à Philippe LACOSTE. 
 
 
Absents : Jean-Pierre CABOS, Patrick CASTERAN, Joëlle PEYRO, Patrick PALMER, Jean-François 

CROUAU et Françoise ARVEUX. 
 
Secrétaire de séance : Nicolas TOURON 

 
 
 
Objet :  Budget Commune – Décision modificative n°4 
 
 

M. le Maire expose à l’assemblée qu’il convient, en cette fin d’exercice, d’effectuer quelques 
réajustements au sein de la section de Fonctionnement. 

 
Il explique que de nombreux arrêts de maladie, des congés de longue maladie ainsi que plusieurs 

accidents de travail, dont un grave, l’ont conduit à effectuer des embauches d’agents contractuels au sein des 
services techniques. Ceux qui avaient été précédemment embauchés pour d’autres raisons (renforcement d’un 
service, départ en retraite, etc…) ont été pérennisés dans leur poste. 
 

Il en est pour preuve, l’augmentation substantielle des remboursements sur rémunération du 
personnel, servis par l’assurance statutaire, qui avait été prévue au budget primitif pour le montant de la 
réalisation 2018, soit 80 000 €. Son montant s’élève à ce jour à environ 117 000 €, l’exercice n’étant pas 
encore clos. Pour rappel, l’assurance statutaire ne rembourse que les longues maladies, maladies de longue 
durée, accidents de travail et congés maternité. 

 
De plus, M. le Maire, dans le souci d’un management qui offre la possibilité à chaque agent d’évoluer 

dans son poste, explique avoir accordé des augmentations de grade aux agents qui avaient passé des concours 
et à ceux dont l’ancienneté dans le poste le justifiait. 

 
Enfin, M. le Maire indique que la mise en place du RIFSEEP, et bien qu’elle ait peu d’impact sur 

l’exercice 2019, a tout de même généré une augmentation. 
 

Nombre de Conseillers 
- en exercice : 29 
- présents : 20 
- procurations : 3 
- ayant pris part au vote : 23 

Accusé de réception en préfecture
065-216502583-20191211-2019-130-DE
Date de télétransmission : 11/12/2019
Date de réception préfecture : 11/12/2019



 
Aussi, il y a lieu d’augmenter le chapitre 012 – frais de personnel de 90 000 € 
 
En regard de cette augmentation et de la réalisation à ce jour, le chapitre 013 – article 6419 

Remboursement sur frais de personnel en recettes de fonctionnement est également augmenté de 25 000 €. 
 
L’équilibre se fait en diminuant au chapitre 011 – Charges à caractère général, le poste relatif à la 

consommation d’électricité de 65 000 €. 
  
Il convient également d’abonder le chapitre 65 – Autres charges de gestion courante, article 6574 – 

Subvention de fonctionnement aux organismes de droit privé d’un montant de 7 000 € afin de verser les 
subventions exceptionnelles votées lors des derniers conseils. 

 
L’équilibre sera réalisé en retirant la même somme à l’article 65548 – Autres contributions 

(contributions versées à la CCPL). 
 
En section d’investissement, et au vu des réalisations à ce jour, il y a lieu d’effectuer un transfert 

d’un montant de 50 000 € entre les chapitres 21 et 23. 
  

M. le Maire propose donc la décision modificative suivante : 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

012 64111 Rémunération 
principale 

2 500 000 + 90 000 2 590 000 
 

011 60612 Energie- Electricité 450 000 -  65 000 385 000 
 

65 6574 Subventions 240 000 +  7 000 247 000 

65   65548 Autres 
contributions 

43 500 - 7 000 36 500 

RECETTES TOTAL DE LA 
SECTION 

   

Chapitre Article Intitulé BP + /- Nouveau total 

013 6419 Remboursement sur 
rémunérations du 
personnel 

92 000      + 25 000 117 000 

      

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

DEPENSES     

Chapitre Article Intitulé 
 

BP 
 

+ /- 
 

Nouveau total 
 

21 2128 Autres agencements 
et aménagements 
de terrains 

11 548 + 50 000 61 548 
 

23 2315 Installations 
matériel et 
outillage technique 

538 811 -  50 000 488 811 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
- le Maire entendu, après en avoir délibéré et à la majorité des voix par 20 pour et 3 contre (Laurent LAGES, 
Philippe LACOSTE et Stéphanie NOGUES), 
 
 

DECIDE 
 
  d’approuver la décision modificative n° 4 telle qu’elle est présentée.  
 
 
 
 
         Pour copie conforme, 

 Le Maire, 

 
Affiché le 11/12/2019 
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